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AU TEMPS DE EL. EE.

(Suite)

Ayant regle ses comptes avec son souverain, Andre de

Praroman se tourna du cote de ses sujets, et c'est lä qu'il
allait rencontrer les plus terribles difficultes. L'expose de

celles-ci remplit tout un registre in-folio, relie en peau de

truie, et entierement ecrit de sa main : « Livre contenant
» diverses difficultes que j'ai eues avec les communiers de

» Chapelle-Vaudanne, de Martherenges, de Boulens et
» divers autres particuliers, pour la maintenance et la con-
» servation de mes droitures, n'ayant aucun droit qui ne
» m'ait ete conteste, et chicane, par ces gens-lä, des l'annee
» 1660 que j'ai pris possession de ma terre de Chapelle
» jusques ä la presente annee 1698. »

Et pour les gens de Chapelle, eux aussi, les temps de

l'ancien regime etaient passes. Quel changement Jusqu'ici
ils avaient eu affaire avec un charge-ayant assez peu soucieux
des interets de son commettant, avec le bailli bernois, qui
ne venait pas souvent a Chapelle, laissait les habitants admi-
nistrer ä leur guise leurs petites affaires et faisait percevoir
sans durete les redevances dues ä LL. EE.

Maintenant ils etaient ä la merci de leur nouveau

seigneur : celui-ci habitait au milieu d'eux une partie de l'annee,

surveillait leurs faits et gestes, se melait de tout, inter-
venait partout, et poursuivait son droit jusqu'au bout,
infatigablement.

Non seulement il se mit ä percevoir lui-meme toutes les

censes (ou fermages) qui lui etaient dues, apres en avoir soi-

gneusement verifie l'exactitude et l'origine, mais il alia plus
loin : il rechercha tout l'arriere Les malheureux, qui, par le

passe, ne s'etaient pas acquittes de toutes leurs obligations
envers leur seigneur, durent se reconnaitre ses debiteurs.
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Parfois la somme etait grosse, et pour se degager, il fallait
abandonner une piece de terre.

Le seigneur avait le droit d'exiger le lod (droit de mutation',

chaque fois qu'une terre changeait de main par suite
de vente ou de succession indirecte. Le taux legal etait le

denier 6, soit le 16 2/s °/o. A l'ordinaire LL. EE. se con-
tentaient du 10 °/o. Andre de Praroman exigea le taux
legal ; par grace speciale, il consentit une ou deux fois ä une

reduction au 12 %. Quelques-uns ne purent ou ne voulurent

pas s'acquitter du lod, et le seigneur confisqua le fonds,

objet du litige.
Enfin il usa du droit de retrait feodal qui lui permettait

d'entrer en possession des biens qui venaient ä se vendre,

moyennant qu'il versät entre les mains du vendeur le prix
consenti par l'acheteur. Chaque fois done qu'il se faisait une

transaction qui lui paraissait avantageuse, le seigneur inter-
venait, se substituait ä l'acheteur et tirait tout le benefice

de l'operation.
Ces trois procedes etaient parfaitement legaux, et ils se

justifient si Ton songe ä l'origine de la propriete feodale. On

ne peut done adresser aueun reproche ä Andre de Praroman

qui s'en servit pour se constituer un joli domaine en

peu de temps'. Mais on comprend, d'autre part, qu'ils ne le

rendirent pas tres populaire parmi les habitants de Chapelle,

d'autant plus que ces terres, qui venaient, en somme, de leur

etre arrachees par leur seigneur, il leur fallait les cultiver
encore, non pour eux-memes, mais pour lui.

Iis lui devaient en effet la corvee. Ni les Praroman, ni

LL. EE. n'avaient eu jusqu'alors de domaine ä Chapelle ;

ils n'avaient eu, ni les uns ni les autres, interet ä exiger ce

service, et l'on s'etait habitue sans peine ä ne le plus faire.

Mais Andre de Praroman n'admit pas la chose, il protesta

1 Plus de 35 poses.
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des le premier jour ; il exigea les corvees. II en avait le droit
incontestable.

Au premier printemps, les paysans qui avaient « betes

tirantes ä la charrue » labouraient et semaient pour leur

seigneur ; les autres, hommes et femmes, bechaient son jardin.
En ete, ils fauchaient et rentraient son foin ; ils faisaient

pour lui la moisson et les semorres'. En automne, ils labouraient

et semaient le ble, « faisant charrue » ou « demi-
charrue2 », suivant leurs ressources. En hiver, ils amenaient
ä Lausanne les graines produites sur le domaine seigneurial,
Celles du moins qui n'avaient pas ete vendues directement

sur le marche de Moudon. Les sacs de ble, de seigle ou
d'avoine etaient places, deux ä deux, sur un cheval qui por-
tait le bat, et c'etait ä travers les bois du Jorat la longue
theorie des 18 ou 20 chevaux du village de Chapelle 3, qui
transportaient ä Lausanne les cereales de M. de Praroman.

Enfin lorsque le seigneur faisait des reparations ä ses bäti-

ments, ses sujets devaient charrier pour lui la pierre et le

bois.

L'avantage que le seigneur retirait de tout cela est
evident ; Andre de Praroman reconnait lui-meme que, sans les

corvees il aurait ete oblige de « tenir » du betail pour culti-
ver ses terres. C'etait une main-d'oeuvre abondante, des

instruments de culture, dont le seigneur jouissait gratuitement,
en vertu d'antiques abergements, completement oublies.

Les paysans qui n'avaient pas conserve le souvenir de ces

temps anciens, s'indignaient de l'obligation oü ils etaient de

supporter une charge aussi onereuse.

1 Labourage d'un champ qui a produit et qui est destine ä etre laisse
en jachere. II se faisait en ete, sitot apres la recolte.

2 Suivant qu'ils avaient une ou deux betes capables de tirer ä la
charrue.

3 Y compris quelques chevaux de Martherenges. Chaque cheval por-
tait 10-12 quarterons
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Le seigneur ne bornait point lä ni ses ambitions, ni ses

droits ; il voulait intervenir dans les affaires interieures de

la commune de Chapelle, surveiller l'administration de celle-

ci, verifier l'emploi des deniers de la caisse communale. II

exigeait que la reddition des comptes se fit au jour qu'il
avait choisi, en sa presence on en presence de son delegue.

II semble bien, il faut le dire, que l'ordre et l'exactitude
ne regnaient pas dans le menage interieur de la commune
de Chapelle ; les mesures que le seigneur voulait imposer
sont pleines de bons sens et de sagesse ; ce sont precise-
ment celles qui sont appliquees aujourd'hui encore dans nos

communes rura'ies, et ä l'execution desquelles nos prefets
veillent au nom du Conseil d'Etat.

Andre de Praroman avait done doublement raison, en droit
d'abord, et pour le fond ensuite. Cela est vrai, rnais il etait
extremement blessant pour les gens de Chapelle de se voir
surveilles et morigenes par un homme qui, apres tout,
n'etait pas un magistrat.

Enfin, dans sa seigneurie, Andre de Praroman etait le grand

justicier. C'etait lui qui pretendait installer et assernienter le

garde-champetre ; c'etait ä lui qu'il fallait que les rapports
de police fussent adresses, c'etait lui qui entettdait toucher
le montant des amendes. Son droit etait bien etabli par
l'infeodation du Baron Louis II de Vaud, datee de 1336.

Les habitants de Chapelle ne connaissaient pas ce vieux

parchemin et trouvaient odieuse la juridiction du seigneur.
Passe encore si celui-ci n'etait intervenu que dans les cas

graves, pour retablir l'ordre trouble par les rodeurs, les

voleurs ou les assassins, s'il s'etait borne ä punir les auteurs
de rixes violentes, les faux temoins, ou ceux qui, la nuit,
allaient attendre... Mais le seigneur poursuivait avec rigueur
les moindres peccadilles en matiere de police rurale, les plus

petites negligences dans la garde du betail. C'etait de lä

qu'allaient naitre les conflits les plus graves.



— 287 —

Le droit de vaine pature etait, avec l'amour des proces,
un obstacle permanent au progres de nos campagnes vau-
doises. Le seigneur de Chapelle ne pouvait supprimer des

usages antiques que deux siecles et demi n'ont pas encore

pu faire disparaitre completement. II s'attaqua tout au moins
ä quelques abus.

En allant ou en revenant du päturage le betail trouvait
l'herbe fraiche des clos beaucoup plus appetissante que le

maigre butin qui croissait sur les päquis communs ; il brisait
alors les clotures, ou s'introduisait subrepticement, par les

trous des haies, dans les endroits defendus ; lors des fenai-

sons, pendant que les hommes rätelaient, les chevaux dete-

les, se dirigeaient volontiers vers les cereales encore tendres,
et mangeaient le ble en herbe, ou bien, fuyant les mouches,
la queue en panache et criniere au vent, ils se langaient dans

les bois voisins pour y chercher quelque peu de fraicheur et
devorer les jeunes pousses des arbres. Parfois meme, des

paysans, peu scrupuleux ou trop presses, laissaient leurs bes-

tiaux errer la nuit, et Ton se figure sans peine les degäts

qu'ils commettaient alors.

Dans toutes ces circonstances le seigneur ne manquait

pas d'intervenir. Son officier, son huissier, qui portait un
uniforme aux couleurs de son maitre, une casaque grise que
celui-ci lui avait fournie, gageait le betail surpris ainsi en

rupture de ban. II le saisissait et le tenait enferme jusqu'ä
ce que le proprietaire fautif eüt paye Tarnende. Celle-ci etait
invariablement de 5 ff.1 par bete, meme si Ton avait affaire ä

un poulain, ä un jeune veau ou ä de petits cochons. Si

1 C'est l'ancien bamp de 60 sols, qui se retrouve dans tous les coutu-
miers du moyen äge; ce chiffre etait specifie dans 1'infeodation de 1336 —
Le florin de 4 baches (0.60 fr.) vaut ä peu pres, ä cette epoque, 5 fr. de
notre monnaie. En effet une journee de travail ä Chapelle se paie entre
2 et 3 baches quand 1'ouvrier est nourri, entre 4 et 6 quand il n'est pas
nourri. II faut compter que le pouvoir d'achat du batz depasse celui du
franc aujourd'hui.
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Tarnende n'etait pas payee, le defaillant etait cite devant la

justice du lieu et condarnne sans merci. La liste de ces

malheureux est d'une longueur desesperante.
Au bout de to ans de ce regime les habitants de Cha-

pelle etaient exasperes. On le comprend quoique Ton soit

oblige de reconnaitre qu'ils etaient dans leurs torts sur bien
des points. Le seigneur avait le droit pour lui dans la plu-

part des cas. Neanmoins le mecontentement grondait sour-
dement ; il allait eclater au grand jour.

Andre de Praroman nous assure que les gens de Chapelle
etaient pousses ä la resistance par une bände de gredins,
ivrognes et pendards ; Tun deux se fracassa la tete en se

derochant en bas les escaliers d'une pinte de Moudon, la
Flenr-de-Lys, un jour qu'il etait rempli de vin, ä son
ordinaire ; un autre s'enfuit ä Montbeliard ä cause de ses larcins,

puis revint au pays, ou il mourut subitement d'un miserere,

juste chätiment de ses crimes Nous ne sommes pas tenus
de prendre tout cela au pied de la lettre. Toutefois il semble
bien que les gens de Chapelle, mal conseilles dejä par leur
avocat Devallonne, fussent excites encore par Tun des leurs,
Balthazar Decrevel, personnage riche et important dans son

village, et qui avait contre son seigneur des motifs personnels

de mauvais vouloir. C'etait une question de concurrence,
tous deux vendaient du vin ä pinte.

(A suivre.) C. Gilliard.
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